
Délibération 2025-07-04a 

 
 

 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le sept juillet deux mille vingt-cinq à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune du Lion d’Angers, convoqué le premier juillet deux mille vingt-cinq, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, salle des conseils de la mairie, sous la présidence de Monsieur GLÉMOT Étienne, Maire. 
 
 

Étaient convoqués : Mme CHARRAUD Isabelle, M. DELOIRE Jérôme, Mme DESNOS Caroline, Mme FURIC Tiphaine, 
M. GABORIAUD Bernard, M. GEORGET David, M. GLÉMOT Étienne, Mme GROSBOIS Mélanie, M. GUEUDET 
Arnaud, M. GUILLEMIN Richard, Mme HAMARD Marie-Claude, Mme HUBERT Céline, M. LOREAU Samuel, Mme 
MADIOT Séverine, M. MAURIER Jérôme, Mme MELLIER Marie, M. MUHAMMAD Nooruddine, Mme NOIROT 
Muriel, Mme PAQUEREAU Amélie, M. PARIS Jean-Paul, Mme PELLETIER Estelle, M. PERRAULT Sylvain, M. 
PISCIONE Patrick, M. RAYNAL Michel, Mme SORET-LENEUTRE Valérie, Mme STEINIRGER Émeline, Mme THÉBAULT 
Angélique, Mme MAROLLEAU Estelle. 
 

Étaient excusés : 
Mme FURIC Tiphaine a donné procuration à Mme STEINIRGER Émeline ; 
M. GABORIAUD Bernard a donné procuration à M. PARIS Jean-Paul ; 
Mme MADIOT Séverine a donné procuration à Mme MAROLLEAU Estelle ; 
M. PISCIONE Patrick a donné procuration à Mme PELLETIER Estelle ; 
Mme SORET-LENEUTRE Valérie a donné procuration à Mme PAQUEREAU Amélie ; 
Mme DESNOS Caroline absente excusée.  

 

Étaient absents : 
Mme GROSBOIS Mélanie ; 
Mme HUBERT Céline ; 
M. MAURIER Jérôme. 
 

Secrétaire de séance : Mme Angélique THÉBAULT 
 
 

 

Nombre de conseillers en exercice……… 28 
Nombre de conseillers présents……….… 19 
Nombre de suffrages exprimés…………… 24 
Conformément à l’article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Extrait du procès-verbal de la présente séance affichée à la porte de la Mairie 
 
 

 

 

2025-07-04a / Décisions modificatives budgets principal et Revion – budget principal 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Sur Proposition de Monsieur le Maire ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

La commune a contracté fin 2024 un emprunt de 450 000 € sur le budget annexe du lotissement Revion, pour 

permettre une meilleure gestion de la trésorerie générale de la commune en fin d’année. Ce prêt a été vu pour 

un an, avec remboursement in fine, et possiblement remboursement anticipée sans frais 
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Lors du vote de l’ensemble des budgets de la commune en mars dernier, les crédits de remboursement de cet 

emprunt n’ont pas été inscrits budgétairement, empêchant son remboursement alors que la situation de 

trésorerie permettrait de le faire par anticipation depuis mi-juin. 
 

Pour le permettre dès à présent, il est donc nécessaire de procéder à une décision modificative sur la section 

d’investissement du budget de Revion. Cette nouvelle dépense est financée par l’excédent du budget du 

lotissement, qui était de 490 885,01 € lors du vote du budget le 3 mars 2025, sur la base des excédents du 

lotissement à cette date (cet excédent n’avait pas été budgété en recettes au budget principal). 
 

Pour permettre le transfert des crédits de l’excédent du lotissement au remboursement du capital emprunté, il 

faut passer par l’intermédiaire du budget principal (le transfert de section à section n’étant pas possible sur les 

budgets annexes dédiés aux lotissements) : 

- Inscrire au budget principal une partie de l’excédent du budget Revion (450 000 € sur les 490 885,01 €) 

au chapitre 75 « Autres produits de gestion courante » 

- Abonder le virement à la section d’investissement du budget principal (chapitre 023 en fonctionnement ; 

chapitre 021 en investissement) de 450 000 € 

- Inscrire au budget principal le versement de ces 450 000 € en avance au budget annexe du lotissement 

de Revion (chapitre 27 « Autres immobilisations financières ») 

- Inscrire à la section investissement du budget annexe de Revion cette nouvelle recette, permettant 

d’inscrire les crédits du remboursement de l’emprunt de 450 000 € (chapitre 16 « Emprunts et dettes 

assimilés », en dépenses et en recettes). 
 

Le synoptique ci-dessous décrit ces opérations : 
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Ouï le rapporteur ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide :  
 

- D’approuver les décisions modificatives proposées au budget annexe « Revion », 

- D’approuver les décisions modificatives proposées au budget principal, 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document utile à la présente 

délibération et à prendre toutes les mesures. 
 
 

Pour extrait conforme au registre 
Le Lion d’Angers, 07 juillet 2025.  
 

Le Maire, 
Étienne GLÉMOT 
 

Le secrétaire de séance, 
Angélique THÉBAULT  
   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de NANTES dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication. La juridiction administrative compétente peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Publié sur le site internet le :   
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Chapitre Article Intitulé CFU 2024 BP 2025 DM n°1 TOTAL 2025
BP + DM

Charges à caractère général 999 597,70 € 970 000,00 € 0,00 € 970 000,00 €

Charges de personnel 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Atténuation des produits 1 480 510,00 € 1 585 000,00 € 0,00 € 1 585 000,00 €

Virement à la section d'investissement 0,00 € 1 100 000,00 € 450 000,00 € 1 550 000,00 €

Opérations d'ordre entre section 500 566,41 € 490 000,00 € 0,00 € 490 000,00 €

Autres charges de gestion courante 652 661,13 € 675 000,00 € 0,00 € 675 000,00 €

Charges financières 126 033,80 € 37 000,00 € 0,00 € 37 000,00 €

Charges exceptionnelles 2 688,20 € 4 000,00 € 0,00 € 4 000,00 €

Dotations aux amortissements et provisions 2 500,00 € 3 000,00 € 0,00 € 3 000,00 €

3 764 557,24 € 4 864 000,00 € 450 000,00 € 5 314 000,00 €

Chapitre Article Intitulé CFU 2024 BP 2025 DM n°1 TOTAL 2025
BP + DM

Résultat de fonctionnement reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Opérations d'ordre entre section 164 618,35 € 160 000,00 € 0,00 € 160 000,00 €

Produits des services 127 983,92 € 118 000,00 € 0,00 € 118 000,00 €

Impôts et taxes 2 355 783,59 € 2 333 000,00 € 0,00 € 2 333 000,00 €

Dotations et participations 1 730 349,77 € 2 168 000,00 € 0,00 € 2 168 000,00 €

Autres produits de gestion courant 157 459,79 € 85 000,00 € 450 000,00 € 535 000,00 €

Produits exceptionnels 113 883,72 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Reprises sur amortissements et provisions 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4 650 079,14 € 4 864 000,00 € 450 000,00 € 5 314 000,00 €TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Total 73

Total 74

Total 75

Total 77

Total 78

Total 66

Total 67

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total 68

Total 002

Total 042

Total 70

Total 65

BUDGET COMMUNAL 2025

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total 011

Total 012

Total 014

BUDGET COMMUNAL 2025

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Total 023

Total 042
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001 Report deficit d'investissement 2024 775 459,72 € 775 459,72 €

040 Opération entre sections 160 000,00 € 160 000,00 €

041 Opérations patrimoniales 350 000,00 € 350 000,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 255 000,00 € 255 000,00 €

20 Immobilisations incorporelles 0,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipements versées 100 000,00 € 100 000,00 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 450 000,00 € 450 000,00 €

Hors opération 1 640 459,72 € 450 000,00 € 2 090 459,72 €

Batcom Bâtiments communaux 51 569,60 € 0,00 € 51 569,60 €

Matériel Matériel 281 246,24 € 0,00 € 281 246,24 €

Urba Urbanisme 387 201,26 € 0,00 € 387 201,26 €

Voirie Voirie 232 668,53 € 0,00 € 232 668,53 €

Op 22_camping/23_voircam Camping batiment / Voirie Camping 84 470,84 € 0,00 € 84 470,84 €

Op 22_courgeo Rue du Courgeon (travaux + enfouissement HTA) 7 824,77 € 0,00 € 7 824,77 €

Op 22_église Travaux rénovation église 45 765,66 € 0,00 € 45 765,66 €

Op 22_gpscol Rénovation gpe scol Edmond Girard 7 788,10 € 0,00 € 7 788,10 €

Op 22_locmeri/22_locvelo Local sportif complexe merignac / Local à vélo 18 582,66 € 0,00 € 18 582,66 €

Op 22_locsoli Local solidarité 4 456,78 € 0,00 € 4 456,78 €

Op 24_egliseand Couverture de l'église d'Andigné 172 249,72 € 0,00 € 172 249,72 €

Op 24_videoprotection Vidéoprotection Route de Thorigne/Château Gontier 70 000,00 € 0,00 € 70 000,00 €

Op 24_orguelda Orgue de l'église du Lion d'Angers 70 716,12 € 0,00 € 70 716,12 €

Op 25_extst Extension des Services Techniques 140 000,00 € 0,00 € 140 000,00 €

Op 25_esp_culturel Espace Culturel 350 000,00 € 0,00 € 350 000,00 €

3 565 000,00 € 450 000,00 € 4 015 000,00 €

021 Virement de la section de fonctionnement 2025 1 100 000,00 € 450 000,00 € 1 550 000,00 €

024 Produits de cession 405 000,00 € 405 000,00 €

040 Opérations d'ordres 490 000,00 € 490 000,00 €

041 Opérations patrimoniales 350 000,00 € 350 000,00 €

0,00 € 0,00 €

10 FCTVA 80 000,00 € 80 000,00 €

10 Taxe d'Aménagement 25 444,95 € 25 444,95 €

10 Excédents fonctionnement 2024 885 521,90 € 885 521,90 €

0,00 € 0,00 €

16 Emprunt d'équilibre 0,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles 0,00 € 0,00 €

Hors opération 3 335 966,85 € 450 000,00 € 3 785 966,85 €

Batcom Bâtiments communaux 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Com Communication 29 422,41 € 0,00 € 29 422,41 €

Urba Urbanisme 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Voirie Voirie 20 000,00 € 0,00 € 20 000,00 €

Op 22_camping/23_voircam Camping batiment / Voirie Camping 15 000,00 € 0,00 € 15 000,00 €

Op 22_eglise Travaux rénovation église 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Op 22_gpscol Rénovation gpe scol Edmond Girard 100 405,32 € 0,00 € 100 405,32 €

Op 22_tersynt Terrain Synthétique 20 000,00 € 0,00 € 20 000,00 €

Op 24_egliseand Couverture de l'église d'Andigné 44 205,42 € 0,00 € 44 205,42 €

Op 24_videoprotection Vidéoprotection Route de Thorigne/Château Gontier 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Op 24_orguelda Orgue de l'église du Lion d'Angers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

3 565 000,00 € 450 000,00 € 4 015 000,00 €TOTAL RECETTES

TOTAL DEPENSES

TOTAL 2025
TOTAL 2025

BP + DM

RECETTES D'INVESTISSEMENT
BUDGET COMMUNAL 2025

DM n°1

TOTAL 2025
BP + DM

BUDGET COMMUNAL 2025
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

TOTAL 2025 DM n°1
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